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1 ACQUISITION DE FOURNITURES ET MATERIELS DE BUREAU -  CONVENTION DE GROUPEMENT 
DE COMMANDES ET AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE  

  
Rapporteur : Monsieur Jacky Godard 

En vue de conclure un marché relatif à l'acquisition de fournitures et matériels de bureau, La Roche-sur-Yon Agglomération, la 
Ville et le CCAS de La Roche-sur-Yon, la Commune et le CCAS de Mouilleron-le-Captif, et la commune de Venansault 
décident de se grouper pour constituer un groupement de commandes afin d’optimiser les frais afférents à la procédure de 
marché public ainsi que les tarifs proposés pour ces fournitures. 
La Roche-sur-Yon Agglomération coordonnera ce groupement et sera chargée d'engager une procédure d'appel d'offres ouvert 
en vue de la conclusion d'un accord-cadre à bons de commande d'une durée d'un an, reconductible deux fois, soit pour une 
durée maximale de 3 ans. 
   
 Vote à l’unanimité  
  
  

2 MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX, FOURNITURES OU SERVICES  - AUTORISATION DE SIGNATURE 
D'UN AVENANT  

  
Rapporteur : Monsieur Jacky Godard 

Autorisation de signature du Bureau d'un avenant pour le marché suivant : 
- Marché n° A18-097 - Travaux d'extension du réseau d'assainissement des eaux usées sur la ZI La Folie - lot n° 2 
  
  Vote à l’unanimité  
   
  

3 ADHESION A L’ASSOCIATION FRANCE SILVER ECO  

  
Rapporteur : Monsieur Luc Guyau 

Lieu fédérateur des principaux acteurs privés et publics de la filière de la SILVER ECONOMIE, l’Association FRANCE 
SILVER ECO a pour objectif d’animer l’écosystème national. Ses missions sont avec le concours de l’Etat et de la Caisse 
Nationale pour la Solidarité et l’Autonomie (CNSA) : 
• de faciliter le développement et l’usage d’une industrie innovante et d’une économie de qualité dans le domaine des 
technologies au service de la filière 
• de renforcer la SILVER économie dans les territoires 
• de déployer un observatoire et promouvoir le savoir-faire français. 
A travers cette adhésion, la Roche-sur-Yon Agglomération fait son entrée au sein du comité des silver territoires composé de 
conseils régionaux et de communautés d’agglomération. Elles s’ouvrent aussi les portes d’une relation avec beaucoup 
d’entreprises actuellement membres de l’Association.  
L’Association France SILVER ECO a un rôle d’influence et de lobbying auprès des pouvoirs publics pour soutenir les acteurs 
de l’écosystème et lever les freins au développement de la filière.  
A l’heure où l’Agglomération de La ROCHE-SUR-YON décide de s’engager territorialement dans le développement de la 
filière de la SILVER Economie, il paraît tout aussi naturel d’adhérer à l’Association France SILVER ECO. 
L’adhésion de l’Agglomération de La Roche-sur-Yon à l’Association France Silver Eco pour 2019 s’élève à 1 200 €. 
  
  Vote à l’unanimité  
  
  

4 ADHESION AU GERONTOPOLE AUTONOMIE LONGEVITE DES PAY S DE LA LOIRE  

  
Rapporteur : Monsieur Luc Guyau 

Adhérer à l’Association Gérontopôle Autonomie Longévité des Pays de la Loire, c’est : 
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• rejoindre une communauté transversale d’acteurs désirant agir pour contribuer à la qualité de vie des personnes âgées 
• aussi partager et acquérir de l’information, avoir accès et mobiliser des compétences médicales, sociales, techniques, 
sociologiques, juridiques… liées à la longévité et à l’autonomie sous toutes ses formes 
• bénéficier gratuitement de premiers conseils, d’avis d’experts pour être aidé dans la définition de projets, identifier des 
compétences utiles, connaître les financements… 
• avoir la possibilité d’intégrer des consortiums de réponses à des appels à projets régionaux, nationaux ou européens identifiés 
par le Gérontopole. 
• faire le choix de soutenir une initiative régionale unique en France réunissant politique publique et développement 
économique, stimulation de la recherche et progression des compétences humaines. 
 
A l’heure où l’Agglomération de La ROCHE SUR YON décide de s’engager territorialement dans le développement de la 
filière de la SILVER Economie, il paraît tout naturel d’adhérer au Gérontopôle et ainsi confirmer par cette adhésion, les liens 
établis depuis maintenant deux ans. 
L’adhésion de l’Agglomération de La Roche sur Yon au Gérontopôle des Pays de la Loire pour 2019 s’élève à 2 000 € 
  
  Vote à l’unanimité  
  
   

5 CESSION D'UNE EMPRISE FONCIERE AU PROFIT DE LA SCI LES AIRELLES - ZAE LES MOLLAIRES 
- LES RIVES DE L'YON  

  
Rapporteur : Monsieur Luc Guyau 

Le Bureau Communautaire est appelé à approuver la cession d'une emprise foncière située ZAE Les Mollaires à Les Rives de 
l’Yon, au profit de la SCI Les Airelles représentée par Madame LAFILE, pour la création d’une micro-crèche privée. Cette 
dernière a sollicité l'Agglomération pour l'acquisition d'une emprise foncière d'environ 900m² à prélever sur la parcelle 
cadastrée section ZC numéro 87p. 
Cette demande a été examinée et validée par le Comité Stratégique Economie du 8 mars 2019. 
Les parties se sont entendues sur un prix de 13,83€ HT/m² soit 12 447€ HT. 
Le Bureau communautaire est appelé à approuver cette cession. 
  
  Vote à l’unanimité  
  
  

6 SUBVENTIONS PARC PRIVE  

  
Rapporteur : Monsieur Malik Abdallah 

Accords, rejets, retraits de subventions à l'attention des propriétaires du parc privé, bailleurs et occupants. Le bureau doit 
accorder 60 subventions pour un montant total de 139 868€. 
  
  Vote à l’unanimité  
  
   

7 CONVENTION DE CO-MAITRISE D'OUVRAGE AVEC LA COMMUNE  AUBIGNY-LES CLOUZEAUX 
POUR LA REALISATION DE TRAVAUX SUR LES RESEAUX D'AS SAINISSEMENT A LA SOULINIERE 
SUR LA COMMUNE AUBIGNY-LES CLOUZEAUX  

  
Rapporteur : Monsieur Gérard Rivoisy 

La commune d’Aubigny-Les Clouzeaux va réaliser des travaux de requalification de l’espace public en 2 phases à La 
Soulinière. 
Dans le cadre de ce programme de travaux, La Roche-sur-Yon Agglomération doit renouveler le réseau d’eaux pluviales sur ce 
périmètre d’intervention. 
Afin d’assurer une bonne coordination des travaux des différents concessionnaires et de voirie, il est proposé de conclure une 
convention de co-maitrise d'ouvrage avec la commune d’Aubigny-Les Clouzeaux pour la réalisation de ces travaux. 
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  Vote à l’unanimité  
  
  

8 CONVENTION DE SERVITUDE AU PROFIT DU SYDEV - RUE GUYNEMER - LA ROCHE-SUR-YON  

  
Rapporteur : Monsieur Gérard Rivoisy 

Le Bureau communautaire est appelé à approuver la constitution, par voie de convention, d'une servitude au profit du SYDEV 
relative à l'implantation d'un poste de transformation de courant électrique sur la parcelle BK 920, rue Guynemer. 
  
  Vote à l’unanimité  
  
  

9 TRAVAUX DE GAINAGE DE RESEAUX ET DE RENOUVELLEMENT DE RESEAUX EU ET EP - 
ATTRIBUTION ET AUTORISATION DE SIGNATURE  

  
Rapporteur : Monsieur Gérard Rivoisy 

La Roche-sur-Yon Agglomération dans le cadre de son programme de renouvellement des réseaux d’assainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales, et en accompagnement de communes réalisant des travaux de requalification de l’espace public, va 
effectuer des travaux dans les secteurs suivants : 
- Rue du Stade et route de la Merlerie sur la commune de NESMY ; 
- Vallée Verte sur la commune de VENANSAULT. 
- Rue du Marché sur la commune de RIVES-DE-L’YON – commune déléguée de Saint-Florent-des-Bois. 
  
  Vote à l’unanimité  
  
  
 


